
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
du 5 novembre 2024

1) Validation du PV précédent

Le procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2024 est validé à l’unanimité par le CA.

2) Validation de la nouvelle modalité     d’information du PV

Le compte-rendu des réunions du CA sera désormais mis sur le site des archers sablais et non
plus transmis par mail, après validation lors de la prochaine réunion du CA.
Le procès-verbal sera lui transmis à l’ensemble des membres du Conseil d’Administration.

3) Cinquantenaire. Avancées et propositions   

Afin de préparer le cinquantenaire du club (le 17 mai 2025), la commission « événementiel » a
commencé à travailler sur des devis pour divers goodies : stylos / autocollants / serviettes petit
modèle …… Mais il faut d'abord en établir au mieux le budget.

4) Soirée Beaujolais 

Notre traditionnelle soirée Beaujolais est fixée au vendredi 22 novembre 2024 à partir de 18h30.
Un mail  sera transmis  à tous  les  licenciés  avec réponse avant  le  18 novembre 2024 et  une
invitation faite aux sponsors et partenaires locaux.

5) Report du Run archery avec Tabarly. Nouvelles modalités

Le lycée Tabarly a annulé le run archery qui était prévu le 17 Octobre à cause du mauvais temps.
Une  nouvelle  date  est  en  cours,  et  la  manifestation  pourrait  avoir  lieu  directement  dans
l’établissement. 

6) Point sur les licences 2025

Actuellement nous sommes 126 licenciés + 10 licences en attente
(45 femmes – 81 hommes – 39 jeunes – 87 adultes) auxquelles il faut rajouter 

3 personnes de l’IME 
13 adultes du Foyet Godet 
Freddy de la MAS de la Roche sur Yon



7) IME de Belleville sur Vie 

Une demande a été faite par l’IME de Belleville sur Vie pour environ 3 à 4 participants à partir de
février – mars 2025 le mardi après-midi en même temps que l’IME des Sables. 
Le conseil d’administration a donné son accord.

8) Convention et initiation avec l’AVLC

Accueil de l’association AVLC (Association Vendéenne de Lutte contre le Cancer) à raison d’une
séance par mois au terrain des archers (convention en cours).

9) CR de l’AG Départementale du 25 octobre

Cette AG était élective.
6 candidats, dont deux sablais, Jean et Jean-Claude ont été élus.
Un nouveau Président a été nommé par défaut : Jean-Pol Millier, Président des Archers de Saint-
Gilles.
La Vendée compte maintenant environ 1200 licenciés.
Il a été rappelé les décisions antérieures suivantes : 

Les arbitres devront dorénavant être titulaires d’un certificat de « Premier secours » 
Les clubs organisateurs devront adresser un mandat aux arbitres qui officieront
Il faut compter pour les tirs en ligne, 1 arbitre pour 7 cibles.

10) Questions diverses

➢ Le label ambition sera retiré au club le 1er janvier prochain par manque d’entraîneurs par
rapport au nombre de licenciés.
Cependant nous postulons pour le label ESPOIR… dans l’espoir de présenter pour la saison
prochaine de nouveaux postulants.

➢ Nous avons reçu une proposition pour faire  une séance d’essai gratuite de sophrologie.
Demande acceptée par le CA. 

➢ Attribution  des  badges,  flèches  et  plumes :  Pour  2023/2024  nous  avons  distribué  38
plumes et 80 flèches pour un coût d’environ 300 €. 
Après vote du CA : nous maintenons leur gratuité.

     ∞ ∞  FIN DE REUNION  ∞ ∞


